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Direction Générale d 1 Alimentation 

Bureau des pr duits de la mer et d'eau douce 

75732 PARI DEX 15 

Référence : 09-002/CF ff R 

Madam Mon ieur 

J ou pri de trou er dan le pr · nt document le ta tut pour l'année 2009, 
de la Fraoce à I égard de infection à d · claration obligatoire autre que 
la bonamio e et la marteilio e de l'huÎtre plate. 

La surveillance assurée par I Ifremer en matière d maladi s des mollusque 
marin t détajllée dan le document d pre riptions de la anté d 
mollusque l.D .0.07 document ou.mis à l autorité comp 'tente la DGA 
(Direction Générale de 1 Alimentation) p ur validation préalablement à sa 
mie en euvre 

tte ur eillance a pour objectif généraJ de définir le tatut d cheptel 
marins français à I égard d s infi tions à d · claralion obi igatoire au ein d 
1 ruon uropéenne (Directive 2006/88/ ) et au niveau international (Code 

anitair pour I s animaux aquatique de l ffice lnt mati nal de 
pizooti OIE). Elle doit égal ment p rmettre de dé I r le infection 

émergente dues à des organisme pathogènes jusqu alors inconnus. 



La urveillance des infection à déclaration obligaloire autr s que la 
mart iliose t la bonamio repo principalement ur le protocole II 
d'épid 'miosurv iUan décrit dans le docum nt l.DE.0.07 ain i que ur le 
protocole Til du même docum nt. TI agit pour la majorité d'infections dites 
«exotiques» au ens d la Dir ti e 2006/88/ 
- Le pr tocole li conc me l'étude des hausses de mortalités survenant chez les
mollusques marins. Il i e à confirmer ou écart r l'hyp thèse d une éti I gie
infecti use ou para itaire lor d épis de d haus de mortalit de
mollu ques. e con pt de hausse de mortalité décrit dans la Dir clive
2006/88/CE p rmet de maintenir un tat de cille à I égard d"organi mes
pathog · nes e otiqu s u émergents.

- Le pr tocoJe m concerne la surveillance de la anté de populations éle 'es
et sau ages d mollusque marin d int 'rêt commercial. Il consi l en un ui i
actif ur une période de 2-3 an d'un couple mollusqu hôte - organi me
pathog" ne pr' ent sur le territoire français. fi contribue à un meill ure
connai anc d infections par I obtention de données y compris en dehors
des hausses de mortalité. Ce pr tocole est particulièrement adapté lors d la
décou rte d une infection préc demm nt abs nte dut rritoire français.

Le tatut dé rit dans l tableau joint L alabl pour I année 2009 ouju qu·à 
1 édition d un nou I avis fai ant uite à la déte ti n d'un organisme 
pathogène à déclaration obligat ire dan une zone précédemment indemn . 

ou reston à votre di position l vou prions d agré r Madame, Mon ieur 
l'expr sion d nos meilleures salutation . 

Tristan Renault 
Responsable du Laboratoire 

de énétique et de Pathologie 



~mer 

Tableau 1 : Statut de la France à l'égard infections à déclaration obli gatoire autres que la bonamiose et la marteiliose de l' huître plate 

infections à Infection à Bonamia exiliosa Infection a Perkinsus Infection à Mikrocytos 

déclaration (1) (2) marlnus (1) (2) mackini (1) 

obllaotoire 
MOllusque{s) Crassos/ma glgss (huître Crassostrea qigas(huilre 

senslble(s) * creuse du Pacifique) creuse du Pacifigue) 
Mercenaria mercenaria Ostrea edulis (huitre (!Iate 

(clam commun) euroPéenne), 
Macoma ba/thica (Iellîne de 
la baltique) 
M~a arenaria (my:e des 
sables) 

Ostres chilensis Crassostrea virginica Crassostrea virginica, 
O. angas; C. ariakensis. Ostrea conchaphila 

(1) Infection' déclaration obligatoire au fCgard de la rêgJcmet1tat ion turopœnne (Direçtivc 20()(J8&ICE1~) 

(2) Inrection A déclaration obligatoÎ,e au regard de la réglementatÎon incemalionalc (Code sanitaire pot" les animaux aquatiqll\.'S OIE 2007) 

Les espèces de mollusques ~uIiG'** dans le préscntlallleau correspondent au.~ e5peCC'S sensibles présentes en Fmnce 

Infection à Perkinsus oIsen; 
(2) 

Ruditaoes decussatus 

,~a lourde euro~nnel 

Ruditaoes phifiooinarum 

{~alourde ia~ajs~l 

Crassos/rea gjgas (huître 

creuse du Pacif~ue) 
Veneruels rl.ullastra 
(~alourde bleue) 
V~nemef.s Burea ,~Iourde 
jaune) 

Austrovenus stutchbutyi, 
Haliotis rubro, 
H. laevigata, 
H . cyclobates, 
H. sca/aris, 

Anadata trapezia, 
Battafie novaezelandiae, 
Macomona li/iana, 
Paphies 8ustra/is, 

Crassostrea ariskensis 

:+: : fJona",iu txit,oso a fié détecté ehc"L I·hultrc plate curopécnnt o.wca edu/u. espt«: MIe non d6;rilC actuellement comme S('n.~i llle dans la rtgkrnCtll!llÎnn en vigueur. 

Infection à Candida/us 
Xenohaliotis califomiensis 

1 (2) 

Ha/lotis tuberculata (onneau 
tuberculeux) 

Haliotis crncherodii 
H. sorenseni 
H. rufescens, 
H. corrugata, 
H. fu/gens 

H. wal/alensis 
H. discus-hannai 




